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, -Lst-acwèn 
M r i t l o t i f c » . aurait b i en p u porter un 
f M r t t l t M f e m m e , d o n t 11 aurait ensu i t* 
f a * « n w r a t t o la corps . Mal i l 'Information 
l a U a w I n osrvert* e n d é c e m b r e 1 0 1 8 n'abouti t 
l « W f « n M B t . Le mar i n e f a t pas inquiet* 
E» r a o M l s 'é ta i t f a i t l e n t e m e n t sur c e fa i t , 

É
a d , 11 y a que lques Jours, le Parquet d e 
M reqsjt u n e le t tre a n o n y m e . Indiquant 
l e pu i t s a t t e n a n t a la propriété des Collot 

t ena i t nn sque le t t e humain , 
i L a gendarmer ie e t la police de Di jon s e 
t e n d i r e n t aoas l t c t a Marsonnay- te -Bois , afin 
n e p t o e é d a i ft de* recherches . Collot conduis i t 
M* aaffueteurs a n pui t s dont 11 é ta i t qneatlon 
dama la lettre a n o n y m e e t qnl e s t creusé dans 
( m * cour d o la c h a m b r e a four. 
• Lotai d e la disparit ion de la f e m m e Collot, 
tsetse abamtiri « ta i t f e r m é e à clef. A i n s i 
n 'ava lr -on paa j u g é a propos d e diriger l e s 
In loat laaUnns de c e côté , n é g l i g e n c e a s s e z 
U n g u a f a * «la la part d e pol ic iers que l'on 

! pu croire p lus dé l i an t s ou plus perspl-
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j u r a i t 
(aaaaa. 

Quoi qu'il en soit , a y a n t procédé ft des 
r e c h e r c h e s , a u cours de leur récente v i s i t e . 
fla n e tardèrent p a s ft ret irer d u pui t s an 
s q u e l e t t e c o m p l e t de f e m m e . On s e trouvait 
(év idemment e n présence des r e s t e s de M m e 
Collot. 
- O a B e - d s 'est-e l le su ic idée? A - t e l l e é t é 

bre*saine*? L e s deux h y p o t h è s e s son t égale
m e n t p laus ib les . Mais la Just ice m é m o n e 
• a u r a i t t e n t e r d'é lucider ce m y s t è r e ; or, la 
p i u e u l n r i o n pour u n c r i m e é t a n t a t t e i n t e a u 
b o u t d e d i x a n s , e t la d ispar i t ion de M m e 
Col lot r e m o n t a n t a n 2 1 d é c e m b r e 1 9 1 8 , toute 
a c t i o n publ ique e s t désormai s é te in te . 

Mai* 11 n ' e s t p a s e a n s i n t é r ê t de ment ion -
b a r la d é m a r c h e q u e l i t , i l y a que lque t e m p s . 
OeOet c n e a aon n o t a i r e : H v i n t d e m a n d e r ft 
c e dernier c o m m e n t e t quand 11 lui serai t 
jpaeami* d'entrer e n p o s s e s s i o n d e s b i e n s d e 
• a f e m m e . L e nota ire appri t a s o n c l ient 
<qu"0 n * pourrait en héri ter t a n t q u e l 'on ne 
f e r a i t p a s fixé sur l e sort d e l a d isparue . 

Or, d e u x jours après c e t t e consul tat ion 
Juridique, l a let tre a n o n y m e parvena i t an 
P a r q u e t de Di jon , e t sur l 'Indication qu'e l le 
c o n t e n a i t , l e s g e n d a r m e s setrouvèreut l e s 
ornementa d e . M m e Collot. 

O n d e v i n e l 'émotion sou levée dan? l e p a y s 
p a r c e t t e affaire e t l e s c o m m e n t a i r e s provo
q u é s par l e s déta i l s que nous v e n o n s de 
re later . 

» -

Le Chambre discute 
ta loi sur les loyers 

Far i s , 28 mai. — La séance est ouvert* a 
i h. 85, sous la présidence de M. Bouisson, 
devant un petit nombre de députés. 

L'ordre du jour appelle la suite de la discus
sion du projet de loi ayant pour objet de 
notifier et de compléter la loi du 1 " avril 1926, 
'déterminant les rapports entre les bailleurs et 
(es locataires de locaux d'habitation. Lorsque la 
discussion a été interrompue au mois de mars 
dernier, l'article 2 avait été renvoyé t la Com
mission. Le président donne lecture du nouveau 
texte de cet article. 

Apres une courte discussion, l'ensemble de 
l'article 2 est adopte à mains levées. H est 
ainsi conçu: 

Pour les locaux d'kabiUi iou 
c Les locataires, apus-locatairea cesslounaire* 

/ • baux et les occupants de bonne foi de locaux 
l'habitation en vertu d'une prorogation anté
rieur* ou d'un délai de grâce m i m e expira en 
oessession au 31 mai mua, auront, sauf su cas 
Ile décision judiciaire, devenue définitive, ayant 
ordonné l'expulsion pour l'une des causes de 
cefus de prorogation admise par la présente 
loi, droit sana l'accomplissement d'sncune for
malité à des prorogations de jouissance qui 
prendront fin dan* le* catégories suivantes: 

i Dans le* ville* a* plus é* 190.900 baol ta i t i 
• t dans lea communes limitrophes-: 

» Au 1 " juillet 1984 lorsque, au 1 " aoflt 1914, 
l e loyer excédait 4.000 francs; au 1 " juillet 
0935 lorsque, au 1 " août 1914, le. loyer excé
dait 2.000 francs; au 1 " juillet 193» lorsque, 
au 1 " août 1914, le loyer excédait 1.000 francs; 
au 1 " juillet 1937 lorsqu'au 1 " août 1914 le 
loyer excédait 500 (rases; au 1 " juillet 1938 
lorsque, ait 1 " août 1914. le loyer était inférieur 
g 250 francs; 

s Au 1 " juillet pour toutes les prorogations 
non comprises dans les catégories ci-dessus. 
' I D M I les ville* au.deaseu* de 100000 haM-
*•**»: 

a Au 1 " juillet 1934 lorsque, au 1 " août 
1914, le loyer excédait 2.000 fr.; au 1 " juillet 
1935 lorsque, au 1 " août 1914, le loyer excédait 
1 000 fr.; au 1 " juillet 1936 lorsque, au 1 " août 
1914,' le loyer excédait 300 fr.; au 1 " juillet 
1087 lorsque, au 1 " août 1914. le loyer excé
dait 250 fr . ; au 1 " juillet 1938 lorsque, au 
1 " août 1914, le loyer était inférieur à 250 fr.; 
au 1** Juillet 1989, tontes les prorogations non 
comprises dans les catégories ci-dessus. 

Pour le* locaux à usage professionnel 

a Pour les locaux à usage professionnel ou 
eervant A l'exercice d'une fonction ou à usage 
kuxte sana caractère commercial ni industriel, 
les prorogations de jouissance prendront fin: 

> Daas les villas de pie* de 100.000 habitante 
ht dans lea communes limitrophes: 

» A u 1 " Juillet 1934 lorsque au , 1 " août 
«914, le loyer excédait 6.000 francs; au 
1 « juillet 1985 lorsque, su 1 " août « M s V J t 
loyer excédait 4.000 fr.; au 1 " Juillet U 3 6 
lorsque, aa 1 " «oùt 1914. le loyer excédait 
% 000 fr.: au 1 " Juillet 1937 lorsque, au 1 " aottt 
1914, le loyer excédait 1.000 francs. . 

» Au 1 " juillet 1938 lorsque, au 1 " août 1914, 
| * loyer exécédait 600 francs; au 1 " jufflet 
1989 pour toutes les prorogations non comprises 
dans les catégories ci-deasus. 

s Daa* le* ville* as-ésssoss a* 100.000 hahl-
taats: 

* A u 1 " juillet J934 lorsque, s u 1 " *oût 
1914, le loyer excédait aOOO fr.; au 1 " JuUlet 
MB5 lorsque, au 1 " août 1914, le loyer excédait 
2 4 0 0 fr.- au 1 " juillet 1936 lorsque, au 1 " août 
1914, le loyer excédait 1.000 fr.; au 1 " juillet 
JJ87 lorsque, su 1 " août 1914, le loyer excé
dait 500 fr.; au 1 " juillet 1938 lorsque, au 
1 - août 1914, le loyer était inférieur k 500 fr.; 
au 1 " Juillet 1939 pour tontes les prorogations 
aon eomprieea dans les catégories ci-dessus. 

a g e n t exclus du bénéfice dea dispositions dn 
présent article, les locataires dont le loyer 
excédait au 1 " août 1914 dans chacune des 
trois catégories: 1* Pour les locaux dTiablta-
tion, 9.000, 6.000 et 3 .000 fr.; 2* Pour les 
locaux à usage professionnel ou servant a 
r*x*rdc* d'un* fonction ou à usage mixte, sans 
caractère commercial ni industriel, 13.500, 9.000 
e t 4-500 francs. * 

CEUX OUI N'ONT PAS DROIT 
A LA PROROGATION 

La Chambre disent* alors 1rs modification» 
proposée* a l'article 4 d* la loi dn 1 " avril 
1936, qui énumèv* lea catégories de locataires 
qui « n'ont pa* droit au bénéfice de la proroga
tion ». 

M. Perael défend un amendement tendant â 
reprendre 1* texte de l'article 4 de la loi de 
1926, qui excluait dn bénéfice de la prorogation 
le* étrangers n'ayant paa combattu dans les 
armée* françaises, alliées ou associées ou qui a* 
sent pas sujets d'un pays de protectorat. 

L'orateur indique qu'il a parié au nom du 
groupe des anciens combattants. Il supplie la 
Chambre de marquer une fois de phi* sa sym
pathie aux combattante en n'acceptant pas de se 
déjuger. (Applaudissements.) 

M. Laoaef combat l'amendement. Il fait valoir 
qne le texte de la Commission a pour but pré
cisément de détendre les familles françaises 
contre In préférence accordée par les proprié
taires aux locataires étrangers, ceux-ci n* pou
vant pas .sous pela* d'expulsion, exercer un 
droit à- un* diminution* de rayer. L'intérêt bien 
compris de* combattants sera certainement 
mieux défendu par le texte de la Commission 
que par celai de M. Pernot. 

Dan* Paris, le nombre des locataires étran
gers n'a fait que s'accroître et spécialement 
dans les arrondissements populeux. La préfé
rence marquée pour les locations aux étran
gers révolte la conscience publique. S i la 
Chambre ne suit pas le Gouvernement et la 
Commission, l'abus se perpétuera et les familles 
françaises continueront h être sacrifiées aux 
étrangers par les propriétaires. 

M. Marcel Cachla parle dans le même sens. 
M. le Garde dea Sceaux reconnaît qu'il est 

dana une situation asses particulière, puisqu'il 
se trouve aujourd'hui d'accord avec MM. Luquet 
et Cacbin contre M. Pernot. Maia ce qui importe, 
ee ne sont pas les orateurs, ce sont le* textes; 
solidaire du ministre les Affaires étrangères, le 
garde des Sceaux insiste pour qne la Chambre 
repousse l'amendement. (Applaudissements.) 

Mais l'amendement Peraot est adepte par 
sentis public à la majorité de 318 voix contre 
206 ter 584 votants. 

La suite de la discussion est renvoyée à cet 
après-midi. 

La séance est repris» à 15 h., sous la prési
dence de M. Fernand Bouisson, La Chambre ve 
nde sans débat le* élections de MM. Léon Blum. 
a Narbonne: du duc d'Haxcourt, à Baveux (Cal
vados), et de M. Thureau-Dangin, t Xeufchatel 
(Seine-Inférieure). 

On reprend ensuite lu discussion de la loi sur 
les loyers. 

L ARTICLE V 
On arrive k l'article 5 (exercice du droit do 

reprise du local par le propriétaire). Plusieurs 
amendements sont rejeté», répondant h M. Ami-
diau du Clos, M. Barthou déclare que le Gou
vernement s'engage à déposer un projet de loi 
en faveur des petits propriétaires, qui réglera 
leur situation. 

M Lefas (Ile-et-Vilaine), défend un amende
ment modifiant la date du 1er janvier 1929 au 
1er mars 1929, c'est-à-dire la date de l'acquisi
tion des locaux avec droit de reprise pour le pro
priétaire. L'amendement est adopté, ainsi que 
l'article 6. 

Le vote sur l'ensemble de l'article 6 est ré
serve. 

L'ARTICLE V m 
On passe g h modification I l'article S de la 

loi de 1926, ainsi c o n ç u : «Article 8, alinéa 5: 
Pour les locations en meublé dont le taux men
suel n'excédera pas 750 fr., le prix du loyer u'.-
pourra en aucun caa dépasser de plua 20 c/o le* 
coefficients de la majorations successives fixés 
par l'article I I par rapport à la valeur locative 
ci-aprèa défini* k l'article 10. Le juge pourra 
•jouter à ce pourcentage la majoration subie de
puis 1914 par les prestations et fournitures di
verses a la charge de l'exploitant. » 

M. Louis Rallie, député de Paris, défend un 
amendement tendent g ce que les hôtelier* ne 
pouvant appliquer « leurs locataires une majtara-
tioa dépassant 170 % ne puissent à leur tour 
subir une augmentation de loyer supérieure à 
cette taxation. 

Après adoption ou rejet de divers amende
ments, la suite de la discussion est renvoyée h 
jeudi matin. '• -<••-• ' 

Après réponse dn ministre des Finances à 
une question de M. Colomb, relative aux direc
tives que le Gouvernement a donéea aux agents 
des contributions indirectes pour lu perception 
notamment de l'impôt sur le chilfr* d'affaires et 
rétablissement des forfaits, la séance est levée 
à 18 h. 40. 

Prochaine séance jeudi matin. 
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Dernière Heure 
L'affaire Barataud 

viendra aujourd'hui 
devant les assises 

Limoges . 2 8 mal . — XI* Masse , du barresu 
de Par i s , l'un d e s d e u x dé fenseurs de Bara 
t»ud, e s t arrivé a 2 h e u r e s ; apr f s avoir renilu 
v i s i te au prés ident des a s s i s e s , U a longue
m e n t conféré a v e c M 8 Al lègre . A l ' issue do 
cet entret ien , il a déclaré au rédacteur de 
l ' A g e n c e H a v a s j 

« L'affaire Baratnnd j i e n d r a demain de
vant l e s a s s i s e s ; nous renonçons a souleva,' 
n'Importe cquel m o y e n . » 

Au c a s où Barataud Inventerai t quelque 
procédé n o u v e a u : é v a n o u i s s e m e n t s , crise 
nerveuse , etc . , il s e confirme que le préH 
dent Tereygo l passera outre e t que l'afla're 
ee cont inuera e n présence de se s avoca t s . 

LA TABLE D ES MARECHAUX 
VA RESTER E N FRANCE 

Par i s , 2 8 mal . — U n a m i de Malmaison 
e t qui e n e s t l e généreux bienfai teur , a mi s 
& la disposi t ion de c e m u s é e la s o m m e de 
quatre c e n t mi l le f r a n c s nécessa ire â l 'acqui
s i t ion de la « tab le d e s m a r é c h a u x ». Ce 
ges te , dont on ne saurai t t rop louer l e m é 
rite e t la dé l icatesse , va permettre au m i n i s 
tre d'exercer son droit de préempt ion . 

• 
UNE T A X E UNIQUE 

pour remplacer l a h u e sur k chiffre d'affaire* 
e t k t a x a de luxe 

Par is . 2 8 ma l . — M . T r a n c h a n d , député 
de la V i e n n e , v i e n t d e déposer u n e proposi
t ion de loi t endant a remplacer par u n e t a x e 
unique la t a x e sur le chiffre d'affaire* et ja 
t a x e de luxe . Cet te proposit ion a reçu l 'adhé
sion d e c e n t - c i n q u a n t e m e m b r e s du groupe 
d•• d é f e n s e d e s contr ibuables , groupe qui a 
approuvé l 'Init iat ive de M. Tranchand . 

a 
LE PROCÈS HUGO STINNES A COMMENCE 
DEVANT LA COUR D'ASSISES DE BERLIN 

Berl in , 2 8 mai . — Ce m a t i n a c o m m e n c é , 
d e v a n t les A s s i s e s de Berl in , le procès contre 
M. H u g o Sr innes fils e t c o n s o r t s dans 
l'affaire de fals i f ication de t i tres d 'emprunts 
d'avant-gnierre présentés à la revalor isat ion. 
M. H u g o S t i n n e s est dé fendu par lirait a v o 
c a t s . Les détiats dureront environ quatre 
s e m a i n e s . 

La tombola de l'Orphelinat 
de la Police française 

L'Orphelinat de la Police française organise 
comme chaque année une magnifique tombola 
dotée de nombreux et superbes lots. 

On pourra en juger par l'énumération des 
principaux d'entre eux que nous donnons ci-des
sous : 

Une automobile valeur 32.600 fr . ; une auto
mobile valeur 25.000 fr.; une salle à manger mo
derne, 5.000 fr.; un* chambre h coucher, 2.800 
fr.; une metocycletv, 8.150 fr.; un poste de 
T. 8. F., 2.000 fr.; un buffet moderne, 750 fr.: 
12 bicyclettes de luxe formant 12 lots , 6.000 fr.; 
une machine à laver, 420 fr., et de nombreuses 
obligations. 

D e s billets sont en vente au prix de 1 fr. 
dans tous les postes de police et les débits de 
tabac. 

La date du tirage est définitivement fixée au 
20 juillet. 

Une « Union départementale 
des policiers dn Nord » 

Les groupement* de policiers du département 
du Nord, réunis dernièrement au Conservatoire 
de Lille, ont créé un* Section départementale 
affilié* an Syndicat national d* la polie* fran
çais* «t colonial*. 

L* bureau d* la Section départemental* a été 
ansi constitué: Secrétaire général, M Nautoor, 
secrétaire du Syndicat d* la police de Lille; se
crétaire général-adjoint: M. Derommelaere, pré
sident de l'Amicale de police de Tourcoing; se
crétaire: M. Abraham, membre de la commission 
syndicale de Lille; Trésorier: M. Maurice Hu-
venne, secrétaire de la Section syndicale de la 
police de Roubaix; trésorier-adjoint: M. Van 
Maercke, délégué de I'Orpbelinat-Mutuelle île 
Roubaix; administrateurs: M M Lernould, ai 
Lamcne; Chuin, de Loos; Alard, de Tourcoing, 
et Vanvooren Gustave, de- Mereq-enBarceul, se
crétaire général de l'Association des gardes-
champêtres. 

La polie» niçois* vient d'arrêter deux Anglais, 
Grey-Patrick Baldwin, originaire du Sheahîre, et Es-
mie-Flerenea Bntt. a i* Oordon. originaire, des Iodes 
anglaises, habitant ton* damx dana un* villa de Saint-
Jean, eap Ferrât, l ia aont inculpés de mauvais traite
ments enver* une fillette de cinq ans. 

Dernières Nouvelles Sportives 
LAWN-TSNKTS 

LES CHAMPIONNATS INTERNATIONAUX DE 
FIANCE. — Paris. 28 mai. — Stmpla Messieurs. — 
Troisième tour : Cohen Junior (Amérique) bat Col
is m (GransUJBretarne), r>ar ;-6. 8 8 , 6-7. 8-0; — 
Giégorr (Grande-Bretagne), bat Aerchliman (Suisse), 
par 4-6. 6-0, 6-0, 7-5; — Lacoste (Francs) bat Dat
ion (Grèce), par 8-2. 8-0, 0-0; —Moldenbauer (Alle
magne) bat Kantien (France), por 6-2. 6-2, 6-2. 

Jean Borotra (France) bat Landau (Monaco), par 
C«, 6 2. 3-6, 8 1 . 

ESCRIME 
ALDO NADI BAT PHILIPPE CATTIATJ 

Parie. 28 mai. — La soirée d'escrime organisée au 
Cirque de Paris à l'occasion du match au fleuret oppo
sant le champion italien Aldo Xadi, au Fraucais Phi. 
lippe Cattiau. ebam-pion d'Europe, se termina par la 
victoire d'Alda Nadi, par 14 touches données et 8 
reçues. 

COTONS 
LXVERPOOL, 28 mal. 

Ventes, -".000; importation*, 25.086; Américain, 
baisse S; Brésilien, baisse 8; Egyptien, bai»* B*. 

NEW-ORLEANS, M mat. 
Cotsas aBddlmi TJplaad. — Disponible, 18.85; — 

Cotons à terme : Sur janvier, 18.80; aura, 15,80-32; 
mai. ineoté; juillet. 18.63-65; octobre, 18.57-59; dé
cembre, 13.67-63. 

XEWTORK, 28 mal. 
CLOTURE. — Cotons atMdllac Uplaad. — Diapo. 

alble, 18.05; — A terme : Sur janvier, 18.77; lévrier, 
I*.**; mars, 18.90; avril, mai, ineoté<; juin, 1S.41; 
juillet. T8.53-61; août, 1S.62; anptembre, 18.86 oc
tobre, 13.71; novembre, 18.73; décembre. 18.79. 

Recettes. —• Aux porta de l'Atlantique, 1.000; aux 
ports du Golfe, 7.000; aux porta du Pacifique, nulles; 
dans las villes de l'intérieur. 8.000. 

Exportation». — I'onr la Grande-Bretagne, a.OOO; 
Franc* et Continent, 'J3.000; ipoar le Japon, nulles. 

Marché des changes à VEtranger 
Londres: Sur Paris, 121.OJ; Bruxelles, 349.13: 

Esc. hors fcanqu\ 5 13/32; Trêt à court terme, • à 
5 1/4. 

New-Torlc : Sur Paris, 391.00: Londres, 479.7i; 
Cib. trantf., 435.00; sur Bruxelles, 13.8a. 

STJOXBS. — Cuba, prompte livraison. 353.00; — 
A terme: Sur janvier, 191.00; mars. 196.00; mai, 
204.00! juillet. 1*3.00; septembre, 132.00; octobre, 
186.00; décembre, 189.00. 

Chronique Locale 
ROUBAIX 

AUJOURD'HUI MERCREDI 29 MAI ; 
Aujourd'hui, aaiut Maximin; demain. Fête-Dieu. 
Soleil : Lever à 4 h. 56; coucher h 20 h. 40. 
Lun* : Pleine le 23; dernier quartier le 31. 
Bulletin météorologique ipour la journée du 29 mai 

('Région Nord) ; Temps brumeux, devenant très nua
geux; quelques orage* épers; -enta de Nord-Est, 2 à 
& mètxea; t-nrpérature sans srand changement; lo 
minimum sera en baisse de 1». 

Consultation de nourrissons du Comité Bouhaislen 
de Protection de l'Enfanc* : 18 h., local de la Gontt* 
de Lait. _. ' „ 

De 10 » 12 h. et de 14 a 1-S h., Galerie Dujardm : 
Salon des Artistes Roubalsiens. 

LE GALA DES MUTILÉS 
« R i f o k t t o » à P H i p p o d r o m î - T h é l ï r e 

C o m m e nous l 'avons déjà annonce , 
l 'Union d e s Mut i l e s e t R é f o r m e , de Roubaix , 
L a n n o y e t leurs c a n t o n s organi se de grandes 
f ê t e s il l 'occas ion de l ' inauguration de la 
Mai son des Muti lés , qui aura l ieu le d i m a n 
c h e 9 Juin, e n présence de I L Antértou, 
min i s tre dea P e n s i o n s . 

La représentat ion de «c R igo l e t to », don
n é e ft l 'Hippodrome-Théâtre , l e 1 " ju in , sera 
l e prélude de ces ré jouissances . 

Oe s p e c t a c l e e s t a s suré d'un i m m e n s e 

sucefts. L'Union d e s Muti lés s'est , en effet, 
assuré l e concours d e M. Léon,. Ciclmulle, 
l ' exce l lent baryton du Théâtre de Lil le e t 
d e s d i s t ingués a r t i s t e s iqul c o m p o s e n t 1* 
Cercle J e a n Delmul le . d o n t la réputat ion 
n'est p lus ft faire . 

Ou pent retenir s e s p laces a u x endroits 
c i -après : , 

A u s i ège d e s Muti lés . 6 b i s , n i * N e u v e ; 
a n Café de l 'Hippodrome-Théatre : an Café 
B a y a r d , 8 6 . n ie de Dena in , a ins i qu'au s i è g e 
du Cercle Jeau De lmul l e , 6 2 , rue de F l a n 
dre. 

HALLE FLIPO. — Beurre, 1D.30; extra. 20 
et 22.S0. Gruyère 16. Café 22. Biscuits 6.30. ld 

.-*teenm»«e 

LE DRAME DE LA RUE DU MOULIH 
Le drame sanglant qui se déroula dans la 

nuit, de samedi au dimanche, rue du Moul in 
, continue à être l e su

jet ' de maints com
mentaires. A p r è s l 'en
quête, si habilement et 
si act ivement menée 
par M. Malot , com
missaire de pol ice du 
3* arrondissement, le 

fraudeur Théophi le 
Sénéchal , a g i de 38 
ans , domici l ié 8 , ru* 
Beaurewaert , a é t é i n 
culpé de coups et b l é s , 
sures fa i sant entraîner 
la mort . I l a é té trans
féré a u Parquet et, 
après avoir é t é inter
rogé p a r M . Glorian, 
j u g e d'instruction, i l 
f u t éeroué à la maison 
d'arrêt. 

Quant au blessé, P r o s p e r "Willoqueaux, â g é 
de 34 ans, teinturier, habitant à H e m , rue dn 
Pet i t -Lannoy , impase Saint -Pierre , i l e s t tou
jours en traitement à l 'hôpital « L a Frater 
ni té ». Ses blessures semblent prendre une 
t o n m u r e moins mauvaise mai s s o n é ta t reste 
toujours très grave. ML le docteur Delahousse 
a été commis p a r le Parquet pour examiner 
la vict ime. 

Pour vos TUYAUX D'ARROSAGE voyez la 
M»° Vancommslbeck, 30, rue Pellart, Kx. 39560 

Théophile SÉNÉCHAL 

La scène de revolver 
de la rue des Longues-Haies 

Le Weaae est sorti d* l'hôpital 

Duus la n u i t du 1 1 a u 1 2 m a i dernier, nu-
des L o n g u e s - B a i e s , u n B e l g e , Cyri l le G h e e -
n e n s , p la fonneur , 5 0 , rue P ierre -de-Roubaix , 
fut b lessé g r i è v e m e n t d e d e u x ba l les de 
r tvo lver , dont u n e lui perfora le poumon 
•Tanche, par son anc i en a m i , F é l i x Vi l lers , 
;;3 a n s , 5 6 , rue d e s L o n g u e s - H a i e s , cour 
Rousse l , 17 , lequel fu t arrêté peu de t e m p s 
après . 

Cyri l le G h e e n e n s , après a v o i r é t é v i s i t é 
par M. le doc teur D i s p a , fu t transporte * 
l 'hôpital c La F r a t e r n i t é » où i l r e ç u t l e s 
so ins l e s p lus dévoués , n e s t sort i , c o n v a 
lescent , de cet é t a b l i s s e m e n t , mardi . 

Quant ft F é l i x Vi l lers , i l e s t éeroué a la 
-.laison d'arrêt d e Li l le e n a t t e n d a n t s o n 
Jugement . 

EXCURSIONNISTES pour Ostende : Départ 
en auto-car le 9 juin. S'inscrire : Deroubaix, 
3, rue des Fabricants (Tél. 22.10) . 39590d 

COMMUNIQUE 
DE LA CHAMBRE DE COMMERCE 

Documents reçus au cours de la dernière 
quinzaine: Marché*: Industrie de la soie arti
ficielle aux Etats-Unis. Commerce franco-
finlandais. Commerce des tissus en Barre. Fila
ture et tissage en IV^iraH^ tWWif-hes a Java 
pour voiles de coton imprimés. — Dosa***: 
Espagne: Révision du tarif pour les soies et 
soieries. France: Visite sanitaire des graisses 
industrielles. — Adjudications: Lavettes. Vête
ments de travail. Huiles, graisses, glycérine. 
Construction d'un garage. Produits alimentaires. 
— Divers: Départs de paquebots. Demandes 
d" représentations (France et étranger). 

Paol LEROY exécute les ensembles. 3929? 

ACHAT AU MAXIMUM : Diamants, Bijoux 
platine et or, Argenterie. Orfèvrerie, Dents et 
Dentiers même cassés. Bijouterie Hlrsch, 37, rue 
Nationale, LUI*. A partir dn 31 mai la maison 
sera transféré 1, rue de la Bourse, à Lille. 39375 

« LA MAISON DU JEUNE HOMME » 
Dimanche dernier, devant des assistances nom

breuses. M. l'abbé Boudet a parlé k Saint-Mar
tin de Roubaix, le l'œuvre nationale de la « Mai-
sou du jeune homme J>, dont il est le fondateur. 
Les personnes désireuses de l'entendre n'ont qu'à 
se rendre le dimanche 2 juin, à l'église Sainte-
Elisabeth, oit il annoncera son œuvre à toutes 
les messes . Xous rappelons k nos lecteurs que 
pour tous renseignements, souscriptions, etc., une 
permanence est ouverte tous les jours, 2, rue 
rie la Gare il Roubaix, de 9 b. .1 midi et de 15 h. 
.1 19 h. D e s carnets de timbres de 3 , 6 et 15 as*, y 
sont vendus au profit de l'œcvrc. 

CONCESSIONNAIRE EXCLUSIF PEUGEOT 
Vaaant. 90. Grande-Rue. R i (T. 14.S4). 37083 

BEAU LOCAL A V E N U E D E L'OPÉRA A 
PARIS a CÉDER. Bel entras*! élevé, cinq fe
nêtres façade, s ix gatee* pouvant convenir a 
commerce ou bureaux, toutes pièces indépendan
tes. Conditions intéressante*. Prendre adresse an 
burean du journal. 92344 

LES FUNÉRAILLES DE M. JULES WILLEM 
Mardi û 9 heures, ont eu lieu les funérailles 

de M. Jules Willem, Chevalier dn Mérite agri
cole, président d'honneur des Vétérans Colom
bophiles, titulaire de la médaille des Combat
tants de 1870-1871. 

La levée du corps a été faite au domicile 
du défunt rue de l'Epeule. cour Desrousseaux, 
par M. l'abbé Lestrez, vicaire de la paroisse. 
Devant le corbillard étaient portées deux magni
fiques plaques en marbre offertes par l'Amicale 
de l'Epeule et le Cercle Colombophile u. La oCn-
corde », a leur doyen d'âge 

Les coins du poêle étaieut tenus par MM. 
Jules Krabanski. Emile Wibaux. Charles Bou
che, représentant du Cercle « La Concorde », 
et Lodoïs Desmarehelier, ami du défunt. 

Le deuil était conduit par le fils du défunt, que 
suivaient les membres de la famille et une nom
breuse assistance, parmi laquelle des représen
tants de tontes les sociétés colombophiles de ia» 
ville. 

La messe a été célébrée par M. l'abbé Des-
reumaux, curé de la paroisse, et l'absoute donnée 
par M. l'abbé Dewitte. 
. A l'issue de la cérémonie le cortège s'est 
reformé pour se rendre au cimetière où deux 
discours ont été prononcés 

M. Jules Krabaaaky, au nom du Cercle Colom
bophile « L a Concorde» a rappelé le* qualités 
d s regretté défunt qui, en aucun* circonstance, 
n'a ménagé son temps pour la cause du sport. 

M. Charles Leclercq. vice-président des Vété
rans Colombophiles, a, en termes émus, fait 
l'éloge de M. Jules Willem qui, pendant un demi-
siècle a été sur la brèche pour le développement 
du jeu qui a pria une extension considérable 
et a rendu anx Armées les services les plus 
appréciable* pendant la grande tourmente. 

Etabli**. MONNIER A. LAMARQUE, 119, rne 
d'A nain. Roubaix (TéL 19.65). Charbons. Anthra
cite. AgglomérA Spécialité de Brusy. •24'IR) 

A L'AMICALE DES SURVEILLANTS 
ET ASSIMILES 

DE L'INDUSTRIE TEXTILE 
Le banqnet de l'Amicale des surveillants et as

similés de l'industrie textile a eu lieu au siège, 
CafS du Sans-Souci, 68. rne dn Collège. Rou
baix, sous la présidence d'honneur de M. Boulin. 

A la table d'honneur avaient pris place, SIM, 
Boulin. Cappaert. préaident actif; Scynacve, 
vice-président; Sylvain Xaert. secrétaire; Albert 
Dutrie, trésorier, et les membres du Comité, 
ainsi qne M. Graper, président de l'Amicale de 
direction et maîtrise et leur dévoué secrétaire, 
M. Fontaine. 

Au dessert, M. Cappaert excusa M. Ley, puis 
rappela comment l'Amicale des surveillants fut 
formée. Il rendit ensuite hommage au dévoue
ment des vice-président, secrétaire, trésorier et 
des membres adjoints. 

D e s fleurs furent ensuite offertes h M. Bou
lin psr les membres de l'Amicale, ainsi qu'à M. 
Cappaert au nom de l'Amicale de direction et 
maîtrise. 

M. Grsper remercia les membres de la Com
mission de leur invitation, puis donna force dé
tails sur la formation de l'Amicale avec le con
cours du Consortium de l'Industrie textile. 

'M. Boulin expliqua eusuite comment chaque 
contremaître et surveillant doit étudier et con
duire le personnel de l'industrie textile, placé 
sous sa garde. 

Le banqnet se termina par un concert impm-
visé au cours duquel se firent entendre les meil
leurs chanteurs de la société et chacun se retira 
heureux e t conteut d'une aussi bonne journée. 

PARQUETS sur bitume* et sur lambourde*. 
Raclage. Vandeeaveye, 251, rue Pierrc-de-Bou-
haix, Roubaix. 36051 

DEUX ADJUDICATIONS FOT7K rOUENITURES 
SCOLAIRES. — Mardi, i 11 h., ont en lien i la 
Mairie des adjudications -pour les fournitures aco. 
lairas. I * bnreau était présidé par M. Henri Thérin, 
adjoint, assisté de K ï . Delforge, JTva, conseillera 
mnnieâpanx ; Salambier, raeervnr municipal 

Fournitures scolaires (Devis 80.000 fr.). — M. 
Etienne Deflandre, A"Hïrsoa, adjudicataire, avec un 
rebais de 27 fr. 05 0/0. 

Fournitures aa prix. (Devis 4.000 fr.) U. Etien
ne Delandre, adjudicataire, arec an rabais de 30 0/0. 

LES BONS VINS.. . J. FOURLINNIE, 38, rue 
de Lannoy. Roubaix (Téléphone 29.62) . 3S273 

MORT D'UN MUTEL*. — On annonce la mort de 
i>f. Charles Dordiies, membre de l'Union de* Muti* 
les, décédé des suites de maladie contractée se* 
armées. 8je Conseil d'Administration dea Mutilée prie 
les membres disponibles d'assister aux innérailleg qui 
anront lieu demain jeudi à 9 h. en l'érlise 'Notre-
Dame. Rassemblement à la maison mortuaire, C9, rue 
Vaucanaon è 8 h. 45. 

ASSOCIATION CULTUELLE ISRAELITE. — Di
manche a eu lieu, au temple Israélite, une cérémonie 
religieuse en l'honneur des mères. M. le grand-rabbin 
Poliakof, de Lille, prononça une allocution glorifiant 
I? rôle de la mère. 

ORPHÉON « LES INOFFENSTFS >. — Ce soir, 
répétition générale à 30 heures. 

CERCLE ORPHÉONIQUE «LES XL» (Société 
Nationale). — Ca soir mercredi, répétition générale 
aa local a 7 h. 30. 

FANFARE L'UNION MUSICALE DE ROUBAIX. 
—, Ce soir à 19 h. 31», répétition générale, cours de 
selfèga et d'inôtruments gratis. 

CHOKALE L'EFEULOISE. — Ce soir 1 20 b.. 
répétition générale au siège. 

PHILHARMONIQUE DU JEAN-OHI8LAIN. — Ce 
soir mercredi, répétition générale à 20 h. 13. 

CONCORDIA HABMONIB. — Ce aoir, a 20h., ré
pétition générale. 

CROIX 
MISE EN aECOUVRnafBNT DES ROLES. — Les 

rôles généraux daa contributions directe*. — rôles mo
bilier et fonciers de l'exercice 1V2», seront mis en 
recouvrement, la 26 mai 1929, ainsi qne la rôle des 
chiens. 

CHORALE SAINT-CECILE. — Mercredi, * 20 h. 30, 
réunion de la Commission et réunion générale. Ins
cription peur la vavaga. 

MUSIQUE MUNIOITALE. — Mercredi, à CO k.. 
répétition en vue du concert nui sera donné jeudi C 
juin, place Saint-Pierre. 

• 
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WASQUEHAL 

LE CONSEIL DE REVISION 
Les jeunes gens faisant partie du premier con

tingent de la classe 1920, c'est-à-dire ceux nés 
du 1er janvier au 3 0 juin 1000, ont passé devant 
le oonseil de révision lundi dernier à Roubaix. 
Hur 40 jeunes gens présentés : 31 ont été recon
nus bons pour le service armé, 1' versé dans les 
services auxiliaires, 5 exemptés définitivement, 
2 engagés volontaires et 1 ajourné au 5 juillet 
1929. Sur. 15 ajournés des classes précédentes : 
I seul a été pris bon pour le service armé, 7 
ajournés k nouveau. 4 versés dans les services 
auxiliaires et 3 exemptés définitivement. 

EN VUE DES FETES DU QUARTIER DU NOIR-
BONNET. — Le Comité organisateur des fêtas an
nuelles du Quartier du Xoir-Bonuet, ae réunira le 
vendredi 31 mai. a 20 b., au Café Fernande Delà-
place, .">6. rue des Vllas. Ordre du jour : Elaboration 
du programme des festhités et.organisation des jeax. 

AUX ASSURas N*S EN MAI. — Las assurés de 
II loi daa retraites ouvrières, nés en mai, sont priés 
de faire procéder è l'é<-hange de leur carte annuelle 
à la Mairie, 1er guichet, le plus tôt possible et en 
tous vas, avant le 5 juin. 

MI8E EN RECOUVREMENT DE ROLES. — Les 
r&lea généraux des coutrionflone directes de l'exer
cice 193*, las rôles mobiliers, fonciers et chiens, sont 
mis en recouvrement i ipartir du 26 mai. 

CHORALE ST-CLEMENT (Capraan). — Ce ao.'r 
mercredi, à 20 h., répétition générale. 

UN PRODUITS NE P E U V RgELLEMCasI 
DONNER TOUTE SATISFACTION que I t M -
o,ue le mode d'emploi qu'il indique es t suivi à la. 
lettre. C'est pourquoi, le Blaaeo, c* « s e r v e -

produit de blanchissage, insiste tant SOT a* t -
site de suivre son mode d'emploi qui e«t 1* »..* 
simple qui existe et qui émerveille d'ailleurs fou
tes les personnes qui l'essaient . 89W7 

• • 

WATTRELOS 
M É D A I L L Î T M I L I T A I R E ' 

Nous apprenons que M. Joseph Goetnaere, 
21. rue de l'Enfer, à Wattrelos, vient d* r*c*voir 
la Médaille militaire. Voici la belle citation qui 
lui valut cette décoration: * 

< A donné à ses camarades sur la position 
de batterie l'exeruple du courage et de l'entrain. 
Blessé de plusieurs éclats d'obus I* » avril 
1917, k l'attaque du Chemin des Dames, a refusé 
d'être évacué. > 

A ce brave, qui fait partie des Anciens Com
battants Wattrelosiens et dn Groupe des Mu
tilés, nous présentons nos félicitations. 

RENTES ACCIDENT*) DU TRAVATE ET RENTES 
VIAGERES FOUR LA VIEILLESSE. — Les titulaire, 
desdites rentes sont invités à «a présente» a la Mairie 
Bureau du Secrétariat, 4a guieaat, le samedi 1er juin, 
pour déposer leur tit-e ,t eiguer leur certificat «a vie 

RETRAITES OUVRIERES. — Les assurés nés eu 
mal pourront se présenter eu Bureau «V l'Oftee 80. 
eial. pour rechange de leur carte sunutUe, S partir 
dç Famedi. 1er Jnin. Les assurés nés en avril, qui 
n ont pas encore (ait rechange, sont invités à ««poser 
leur caret au plus tût. 

CERCLE SAINT-JOSEPH. — Jeudi, à 10 k réu-
n;o_u de la Commission du jeu de bonle« 

JEUNESSE CATHOLIQUE. — Réunion de la Corn-
misbion ce soir, k 20 h., «u Fover 

AUX ANCIENS DE L'ANCIENlr» BROCHE DE 

E M L ^ " du Cou!i,d d"s f*"!i' **"*<*• 
A L'UNION CHORALE. — Demain I s a * répétition* 

v.neraU à 11 h. 30. au siège. Café Delc r o i l „ 
Grand -Place. 

CONSULTATIONS DE NOURRISSONS. — Jaudc-
><J mai. » a h., à l'Ecole de filles de 1a rue i, Teur. 
ccing, et à 11 h. M à l'Ecole de la Baillerie 

COFFRES FORTS GRlISOfi 
0 1 Rut R O Y A L E . LILLE 

LANNOY 
FLERS 

A L'UNION RÉPUBLICAINE 
ET DÉMOCRAnQUE DE FLERS-1REUCQ 

L Union Républicaine démocratique et sociale 
de Flers-Brencq réunie le 25 mai, en assemblée 
générale, félicite et remercie de leur dévouement 
ceux de ses membres qui se sont présentés aux 
élections municipales et ceux qui lui ont apporté 
leur concours dans la lutte électorale. EU» a 
voté l'ordre du jour suivant: 

«r Elle rappelle «lie. dans un tract, les socia
listes ont affirmé qu'ils a l imentaient les cotes 
personnelles des châteaux et des habitations 
luxueuses mais qu'ils ne touchaient pas 2 celles' 
des petits propriétaire;. r t des locataires mo
destes. Ceux-ci peuvent maintenant, aprfrs récep
tion <le leurs feuilles d'impôts, euvoyées cornuii-
par hasard après les élections, se rendre compte 
de la valeur de cette affirmation; sans parler des 
petits commerçants, de nombreux ouvriers, des 
veuves chargées de. famille, voire même d'* 
indicenfs ont été imposés comme jamais ils ne 
l'avaient été auparavant. 

» Elle estime qu'un mandat obtenu de tCfi* 
façon n'a plus de valeur, mais est persuadée que. 
les conseillers municipaux de Flers-Breuci 
n'oseraient plus se représenter actuellement de
vant les électeurs qui seront juges des procédés 
employés et sauront certainement s'en sou
venir. » 

LYS 
UN DOIGT ECRAS*. _ Jg. Lucien Vanbesalaere, 

SI on*, demeurant à Hem, était occupé a la Gare, i 
charger d;s matériaux, lorsqu'un bloc de pierre lui 
jtrasa un doigt de la main gauche. Le bleaaé a revu 
lus coins de M. le docteur Leborgne, qui lui a pres
crit un rct>os tic 35 à 2o jours 

TOUFFLERS 
L'accident tic la rue de h Lys 

Nous avons dit que le jeune Marcel Vande- -
lueulcbrouck. qui fut victime d'un accident d'au
tomobile le 23 mai, avait été transporté g In 
cliuique de M. le docteur Doscai-pentrie a Rou
baix. o h il reent les soins qu'exigeait son état. 
Le praticien nous a déclaré qi:e le petit blessé, 
qui est sa voie de convalescence, a pu regagner 
1- domicile paternel mardi après-midi. Sauf com
plications, il est permis d'espérer que l'enfant en 
réchappera. 

LEERS 
CONSULTATION DES NOURRISSONS. _ Jeudi 

?•-> mai. de 13 h. 30 i lt> h. 30. i l'Ecole de « les . 
AVIS AUX CONTRIBUABLES. — Le Percepteur 

se rendra i la Maine, mercredi 20 mai, et aa tiendra 
a la disposition des contribuables de » h. i midi ( t 
d* 11 a 15 h„ pour recevoir les contributions. 

CHERENG 
EN L'HONNEUR DU NOUVEAU MAIRE 
Les Anciens combattants de la section de Cté« 

reng ont tenu à témoigner leur sympathie à leur, 
camarade, M. Pierre Lepers. le nouveau maire 
de la commune. A cet effet, ils se sont rendus à 
1 habitation i'.n M. Ltjsatrs, route Nationale, sa
medi à 20 h. l'reuant la parole au nom des mem
bres de l'association, le président, M. Florimonq 
Rotlenr. félicita avec émotion le nouveau maire 
et se dit heureux du choix judicieux des élec
teurs de la commune qui, par leurs votes, assu
rèrent SL Lepers du succès. M. Rotleur souligna 
également les belles qualités de droiture, de 
cœur et d'esprit qui règlent la conduite de leu* 
camarade et remit à celui-ci une écharpe de 
maire, en souvenir de l'amitié que les poilus d* 
Ohéreng lui témoignent. 

Un vibrant et chaleureux vivat fut ensuite citai 
tonné, puis In soirée se poursuivit par un via, 
d'honneur qu'offrit a ses camarades de la grand* 
épreuve le sympathique maire. 

Rappelons i cette occasion que le grand'pèr» 
de M. Lepers, M. Clotaire Dnquennov, fut maire 
de Chéreng pendant 54 ans; il y k quinze mois 
fut élevé à sa mémoire uu monument qui est 
l'orgueil de la population. Le père du maire ac
tuel, M. Romain Lepers, fut élu en 1909 et garda 
son mandat jusqu'aux dernières élections muni
cipales, auxquelles son fils lui succéda. 

LE CONTROLEUR DES CONTRIBUTIONS DIRBC-
TES se rendra i la Mairie desnain jeudi, SO anal, k 
8 h. 30, pour la révision annuelle dea bases da contri
butions toaciéres, de la contribution mobilière, da la 
mlîées J t * t " ' " a " > •* d f« «i'veraes taxes asti-

Le FER A REPASSER ÉLECTRIQUE 
est propre, économique et sur* 
tout pratique quand il fait chaud 

Adressez-vous à la SOCIETE 
R0UBAIS1ENNE D'ÉCLAIRAGE, 28, 
Grande-Rue, à ROUBAIX. 

FEUILLETON da « JOURNAL de ROUBAIX » 
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UN MENSONGE 
PAR GEORGES DE LYS 

Le voici, la gaorletrz blessé, la croix sur 
la poltrin*. qui «'avance aa bras d* soa Inflr-
nilara.Il vient lentement, d'une marcha las«w. 
TJn voila de mélancolie semble être descendu 
sur la fl*rté qnl a înumlné son visage, an 
m ornent où le général le sacrait chevalier. 
Ji est U, il frOlo II*' Bersannc... et soudain. 
tpAlit et chancelle... Ses bras ouverts comme 
pour une étreinte retombent le Ira*; de son 
corps, décoarages... TJn sanglot jaillit de ses 
IdvT**, avec nn cri : 

— Albane ! 
L* rideau était déchiré ; la lumière écla

ta i t ftfltrnrantt... Tout la passé aboli, réin
tégrée dans soa am* virginale, M " Bersanaa 
aa Jetait an blessé. 

Et de sa bouche vtbm te nom 5**1* évoan» 
dans ses raves : 

lad répétait, égaré : 

— Albane !... ma bien-almée !... 
A la suite de* émotions de la Journée, cette 

nouvelle secousse était trop forte. Vslorge' 
défa i l la i t . Déjà M"* Magda lé ine s 'était préci
p i tée , m a i s , dans' i* g e s t e secoureur, son 
bras rencontra celui d'Albane. i l y e u t en tra 
lea deux f e m m e s v a é c h a n g e 4 e regards , 
t a n d i s qu'e l les déposa ient Valorge sur l e* 
couss ins de la voiture, regards qnl , c h a c u n 
d e l eur coté , l es sonda ien t l 'une l 'autre, jus 
qu'à r a m e . 

L a première, SI"* Magdele ine murmura : 
— (Tes t d o n c v o u s 1 
Ces s imple s m o t s révé la ient ft A lbane que 

son nom e t sa p e n s é e n ' a v a l e n t j a m a i s c e s s é 
d e v i v r e sur les lèvre* e t dana 1* coeur ftV 
s o n c o m p a g n o n d 'enfance . Quelle q u e fut 
l'erreur qui les a v a i t s éparés , i l l ' a imai t de-
pe la leur c o m m u n e Jeunesse « t n 'ava i t j a m a i s 
c e s s é de l 'aimer. 

— Oh I g é m i t - e l l t . c o m m e n t ai-Je pn mé
connaî tre s o n c œ u r f 

— H é l a s t 11 e n a b ien souffert t 
— Mais , «' insurgea soudain A l b a n e , en 

d i s c e r n a n t s o n s l e b a n d e a u d a rmftrmiére . 
l a beauté de Magdalé ine , a v e c nn t n m n l t u e u g 
s u r s a u t d* j * louai*, que lui ê t e s - v o u s ? . . 
Comment savvs-voa* t... 

TAmStmiH» l ' a p a i s e d'un méJaneolbiua 
penrlre. 

— Nous s o m m e s l e s s œ u r s et l e s a m l r s 
d e n o s m a l a d e s , m a d a m e , e t par su i te s o u v s c t 
l eurs conf identes . P r è s de qui épanchera ient -
i l s leur* pe ines qui leur pèsen t trop lourd sur 
l e coeur ? Le l i eu tenant Va lorge s 'est a l l égé 
da son m a l secret d a n s ma fraternel le c o m 
p a s s i o n . . . Vous saurez t o u t . . . Venez a v e c 
v o u s . 

E l l e s'effaçait pour lui donner accès dans 
l a voi ture , quand e l l e repri t : 

— M a i s e x c u s e s m o n trouble d a n s cet te 
é t r a n g e aventure , j 'oubl ie que, s a n s doute, 
vous ê t e s a t t e n d u e . . . Votre m a r i ? . . . peut-
être , v o s e n f a n t s ? . . . 

— Xon ! s'écria Albane . Seule , Je su i s 
s eu le , «t s'il le veut , désormais toute à lui . :ule, «t s' 

— A Ï : 
— Mon msri a été une des premières vic

times de la guerre, et Ja n'ai Jamais été mère. 
Dn fond de la voiture ou il reprenait pan 

t pan conscience, Valorge perçut ces derniers 
m o t s . 

H tendi t l e s bras . 
— Libre !.... Alors , a lors vous ê te s m i e n n e ! 

Oh ! merci , m o n D i e u 1 
— V o t r e I vo tre ! b é g a y a i t A lbane d a n s 

un é g a r e m e n t . E s t - c e poss ib le 1... V o u s a v e c 
souffert par m o i e t quand m ê m e TOUS 
•tr'accueillez ! 

— M e s m a u x p a s s é s m a f eront plus cher 

la bonheur qui ne peut m e ven ir que de vous ! 
E t s e s m a i n s f r é m i s s a n t e s appe la i ent ce l les 

que, d'un é lan , la j e u n e f e m m e lui l ivra . 
U n p^u e n retrai t . M™* Magde lc lne e n v e 

loppai t d'un regard é m u c e t t e résurrection -le 
deux coeurs e t contempla i t , a v e c nn effleure
m e n t d'envie , le l ever de la n o u v e l l e aurore 
qui r a y o n n a i t sur e u s . . . E l l e , hé las ! portai t 
toujours en e l le un a m o u r b l e s s é , m a i s i n e x 
t inguib le , q u e n * rafra îch issa i t qu'à p e i n e la 
rosée de l 'espérance . 

E t pourtant , la rencontre providentie l e 
d'Albana, l ibre, a r e c Bruno , toujours a i m a n t , 
n'était -e l le po int u n e mani f e s ta t ion d e s c l é 
m e n c e s qne le c ie l ré serve ft c e u x dont U a 
pris la pe ine en pi t ié î . . . N e lui Tiendrait -e l le 
pas aussi cette heure de la réunion où ci'o 
absoudrait le transfuge repentant, le mari 
pour lequel elle offrait en réparation tous 
ses mérites et toutes ses douleurs ?,.. 
N'avait-elle paa affirmé naguère ft celui qui 
voyait aujourd'hui se réaliser sa parole, qu'il 
fallait espérer encore et toujours. Jusqu'au 
dernier souffle. Même si la mort devait la 
prendra avant qu'aile eût reconquis l'infidèle, 
as moins le don de sea larmes et da sus 
prières lui pourrait obtenir le repentir par 
lequel 11 lui serait rendu enao, au delà ee 
ce mond*. pour les félicité* étaraetle*. 

Oui I elle pouvait, elle devait contempler 

le bonheur de Bruuo et d'Albane, dans une 
absolue sérénité de son ame. Leur réunion 
était comme un signe avant-coureur, comme 
un gage des générosités divines ; aujourd'hui 
Valorge était presque miraculeusement exau
cé dans «on amour ; demain, le sien serait 
pris en pitié par le Seigneur. 

Mentalement elle murmurait : que votre 
volonté soit faite ! mais avec l'ardente suppli
cation que cette volonté fût celle qui lu', 
compenserait sou long martyre. 

Elle s'arracha à sea réflexions pour dire : 
— Allons, mes amis, faire un heureux de 

plus, en Initiant ft la bonne nouvelle notre 
cher docteur. Car, apprene», madame, que 
notre ami a déjà eu l'heureuse fortune 
d'être soigné et guéri par le premier confident 
de sa jeunesse, par Jacques 8ervan, dont 
Jadis U a dû vous dire l'amitié. 

— Je m'en souviens, en effet, réponUt 
Albane ; il faisait de lui la plua grand" caa, 
t/t comme valeur et comme caractère. Soa 
seul regret était qu'un homme de cette trem
pe ne fût pas l'ami de Dieu. 

— SI, madame 1 Dieu l'aime, quand même 
Servait s e 1* connaît pas... Le jour viendra 
où s'ouvriront ses yeux, car 11 a un trop 
noble cœur pour qu'il aa soit pas visité at 
conquis' par la vérité... Toute* las voie* où 
s'sttgageut les âmes droites, finissent par les 

1 conduire a Dieu. Lui, a s e s secrets , qii, 
é c h a p p e n t à no tre e n t e n d e m e n t . N ' ê t e s - v o u s 
pas tous d e u x u n e preuve q u e c 'est par d e s 
c h e m i n s douloureux e t i n a t t e n d u s qu'il TOU* 
a m e n é s a u bonheur ? 

U n e inspirat ion dé l i cate lui v i n t : 
— F a i t e s u n e promenade e n Toiture, avant 

de rentrer, tous d e u x en t ê te k t ê t e ; von* 
a v e z tant de choses ft v o u s dira. J e TOUS 
précède a l 'ambulance , où l e doc teur e t mol 
serons prêts a bientôt TOUS recevoir . 

Bruno, confor tab lement ins ta l l é a u c o t i 
d'Albane, M*" Magde le ine a l la i t s ' f lo ign*- , 
après avoir j e t é a u chauffeur : 

— M e n e z - l e s . . . 
— A Notre -Dame-des -Vic to i re s . acheva 

Va lorge ; ft el le d'abord, n o t r e act ion d e 
aTrftces. 

— A E l l e auss i , d 'entendre n o s promeee**, 
murmura Albane. 

( • ataivr*) 

Par une annonce vous pouvem 
tout trouver: ceci, cela, lui, elle* 
eux... il suffit que ce soit trvjl 
vahle. 

nilara.Il

